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Commission  technique 

Mercredi, 19 janvier 2011, 17 hres, restaurant Central, 5043  Holziken 

Président : Markus Vogel 

Membres : Isidor  Inauen 

  Beat Schweizer 

  Alois Wernli 

  Frédéric Mathez 

  Urban  Hamann 

  Armin Wyss  Président de lapins de race suisse 

  Evelyne Bucheli  secrétaire protocole 

 

Ordre du jour : 

1. Appel 

2. Protocole de la dernière séance 

3. Informations 

4. Commission technique 

5. POK 2011 

6. Cours de répétition printemps 2011 

7. Formation des experts 

8. Divers 

 

1. Salutations    

C’est à 1700 heures que le président Markus Vogel ouvre la séance en saluant les membres de la 

commission technique au complet.  Un salut particulier au président de lapins de race suisse Armin 

Wyss ainsi qu’à la secrétaire du protocole Evelyne Bucheli. 

 

2. Protocole de la dernière séance  

Le protocole no 04/10, du 3 novembre 2010 est accepté dans sa forme et teneur. Remerciements à 

Evelyne Bucheli et Frédéric Mathez pour la traduction. 

 

 

3. Informations  

Armin Wyss nous informe  sur la situation de la commission des rédacteurs du journal Tierwelt. 

Markus Vogel porte à notre connaissance que le comité de l’association des experts cunicoles s’est 

retrouvé le 11 janvier 2011.  A cette occasion, l’ordre du jour de l’assemblée générale du 5 mars 2011 

a été établi. Après 40 ans d’activité, Walter Gamma a demandé son retrait en tant qu’expert en 

fonction. 
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4. Commission technique 

Lors de l’exposition des lapins à dessin de mouchetures à Langnau BE, 7 lapins tacheté suisse sur 9 

exposés par le même éleveur, furent disqualifiés.  Les causes étaient surtout le manque de 

connaissance de l’éleveur. Bien qu’étant propriétaire d’une parfaite installation, éleveur débutant, il 

n’a pas été correctement conseillé par les membres de son club. Markus Vogel et les membres de la 

commission ont demandé qu’un conseiller en protection des animaux se rende chez cet éleveur pour 

lui fournir des explications ayant trait à l’élevage. Il lui a également été suggéré d’intégrer une 

société locale. 

D’autre part, un mâle tatoué avec les 00 fut malgré tout exposé. Après une enquête approfondie de 

Markus Vogel, il ressort que l’exposant n’a en aucune manière voulu tromper les experts. Là aussi, un 

manque total d’information des membres de la société envers ce jeune éleveur.  Une information 

sera donnée par Markus Vogel lors de la POK concernant ces deux cas quelque peu particuliers. 

Après deux ans de procédure d’admission du nain de couleurs argenté et du petit argenté clair, le 

club du lapin argenté va demander l’admission définitive au standard 03 lors de l’assemblée de la 

POK. La demande a été présentée dans les délais. Il faut relever que lors d’expositions régionales et 

cantonales, la présentation de ces nouveaux sujets était assez faible. Par contre, lors de l’exposition 

nationale du club, la quantité et la qualité étaient nettement en hausse. Raison pour laquelle, la 

commission recommande d’accepter la demande du club du lapin argenté lors de l’assemblée de la 

POK. 

Une discussion, ayant trait  au dessin de côté chez le tacheté à mouchetures, est engagée. En effet, la 

description dans le standard de langue allemande n’est pas tout à fait correcte. Par contre, celle de 

langue française est en ordre. « Le dessin des côtés se compose  d’un groupe de mouchetures ou 

taches isolées sur le flanc et la cuisse, … » 

 

Plusieurs présidents de clubs ont remercié les membres de la commission technique pour le bon 

travail effectué tout au long de l’année. 

 

Il a également été discuté de l’organisation d’une exposition sur 1 seul jour. Ceci est possible à 

condition qu’il existe un règlement, que l’appréciation se fasse avec des cartes de jugement sous 

portes closes et que les animaux soient présentés dans un boxe répondant aux prescriptions. Durée 

minimum un jour. 

 

Rétrospective de la saison de jugements 2010/11. Selon les membres de la commission, il semble 

bien que certains jugements furent assez élevés. A l’avenir, il serait judicieux de faire une adaptation 

moins élevée. Cependant, dans l’ensemble on peut qualifier cette saison de jugements de très 

bonne. Les rapports des experts dans le journal Tierwelt a également eu un écho très positif. 

 

5. POK 2011 

La demande du club du lapin argenté pour l’admission définitive dans le standard 03 du nain de 

couleurs argenté variétés : bleu, brun, jaune, havane, clair, noir ainsi que le petit argenté clair, sera à 

l’ordre du jour. 

 A l’avenir, lors des cours de répétition, seule une nouvelle race sera acceptée afin d’avoir aussi du 

temps pour les autres races de notre standard. 

Si le règlement est rempli, une nouvelle race ou variété doit être acceptée. Cas échéant, une liste 

d’attente sera établie. 

Les membres de la commission pensent qu’il est judicieux d’entretenir de bonnes relations avec les 

responsables du standard EU. Nous avons reçu un écho favorable de la part des éleveurs. Pour les 

experts de notre pays se rendant à l’étranger, cette activité n’est en aucun cas une affaire lucrative. 

D’autre part, pour pouvoir juger selon le standard EU, nos membres doivent participer à des cours de 



Protocole no 01/11 

3 

 

répétitions EU, bien connaître le standard, parler plusieurs langues. Les experts suisses intéressés 

doivent en faire la demande à la commission technique. Toutefois, les membres de cette dernière 

auront la préférence, cas échéant bien entendu. 

 

Markus Vogel parlera également des conditions requises pour un jugement correct, soit le local, la 

lumière, la température. Durant la saison, un jugement a eu lieu à l’extérieur avec un froid persistant. 

Si nécessaire,  lors de l’établissement de la facture il y a lieu de mentionner le trajet emprunté. 

Souvent, la société se base sur le tracé GPS . 

 

6. Cours de répétition printemps 2011 

Markus Vogel donne les explications quant au déroulement de ce cours. Les clubs concernés doivent 

fournir les animaux.  (Petit REX dans les 6 variétés, géant blanc et belge) 

 

7. Formation des experts 

Il est discuté de l’organisation du cours block 12, du samedi, 22 janvier 2011.  Markus Vogel a 

présenté le programme provisoire de l’examen pratique final du 12 février 2011.  A cet examen, tous 

les membres de la commission technique ainsi que le président de lapins de race suisse Armin Wyss, 

seront présents. 

Nouveau cours de formation 2012 -2015. Suite à la parution dans le journal Tierwelt, quelques 

inscriptions sont parvenues. Cependant aucune de la Romandie.  Les présidents cantonaux romands, 

les présidents d’associations, de sociétés, de clubs sont priés d’inviter les candidats potentiels à 

s’inscrire. Des informations peuvent être obtenues auprès de Frédéric Mathez, 2608 Courtelary ou 

directement à notre président Markus Vogel. 

 

8. Divers 

Le président de lapins de race suisse, Armin Wyss, rend attentif les membres de la commission 

technique de la diminution des membres de notre association. Il demande de toujours rester très 

ouverts envers les éleveurs, de se réjouir de travailler avec le standard EU et de réfléchir au 

déroulement de la journée d’automne 2011. 

Prochaine séance de la commission technique : Mercredi, 22 juin 2011, à 1700 hres, au restaurant 

Central, 5043 Holziken. 

Vers 2015, le président Markus Vogel termine cette première séance de l’année 2011. 

 

Schenkon et Rheinfelden, le 29 janvier 2011 

 

Le président :    Tenue du protocole : 

 

Markus Vogel    Evelyne Bucheli 

 

Traduction : Frédéric Mathez 


